
Nouveau cadre législatif : 
Loi handicap de 2005 
Ordonnance du 26 Septembre 2014 
Schéma Directeur d’Accessibilité de Nevers 
Agglomération approuvé en 2010. 
 
Mission : 
Elaboration de deux Agendas d’Accessibilité 
Programmée (Ad’AP) à destination du préfet 
Thématiques : information usagers, formation 
des personnels, véhicules, arrêts et agence 
commerciale 

 
 

Chargée de mission Accessibilité au service Transports et 
Mobilités de Nevers Agglomération 

Contexte et objectifs 

Tâches et compétences 

Conclusion Remerciements 

Mme Nathalie Brevet et M. Xavier Badia 
Ensemble des personnes du service transports 
et mobilités, et de Nevers Agglomération 
Membres de la commission accessibilité 

Gestion de temps et autonomie 
Développement d’une méthodologie d’étude et 
exploitation SIG et de base de données 
Nouvelles connaissances et sensibilisation à la 
thématique de l’accessibilité 

Contexte 

Constitution d’un 
dossier 

administratif et 
législatif 

Acquisition de 
compétences sur 

les différentes 
thématiques 

Organisme public 

Evaluation de 
l’accessibilité 

Développement 
d’une méthode 

d’audit 

Visites de terrain 

Collaboration avec 
l’exploitant du 

réseau 

Elaboration des 
Ad’AP 

Exploitation de SIG 
et base de données 

Rédaction d’un 
document selon 

les exigences 
législatives 

Programmation et 
estimation des 

coûts 

Consultation avec 
les associations 

de PMR 

Sensibilisation à la 
problématique de 

l’accessibilité 

Différences entre 
attentes des PMR 

et contexte 
législatif et 

économique 


